
Direction départementale de la protection des populations
et Direction régionale de l'environnement,

de l'aménagement et du logement
 

Arrêté préfectoral complémentaire n°DDPP-DREAL UD38-2022-07-16
Du 21 juillet 2022

portant modification des moyens de défense incendie
société FRANCE ALU COLOR sur la commune de Marcilloles (38260)

Le préfet de l'Isère,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l'Ordre national du Mérite,

Vu  le  code  de  l’environnement,  notamment  le  Livre  Ier,  Titre  VIII,  chapitre  unique  (autorisation
environnementale) et le Livre V, Titre Ier (installations classées pour la protection de l’environnement),
et les articles L.181-14 et R.181-45 ;

Vu  la  nomenclature  des  installations  classées  codifiée  à  l’annexe  de  l’article  R.511-9  du  code  de
l’environnement ;

Vu l’ensemble des décisions réglementant les activités exercées par la société FRANCE ALU COLOR sur
le site qu’elle exploite sur la commune de Marcilloles et notamment l’arrêté préfectoral d’autorisation
n°2009-10763 du 29 décembre 2009 ;

Vu la demande de l’exploitant du 14 avril 2022 relative à l’actualisation des moyens nécessaires à la défense
extérieure contre un incendie de son site de Marcilloles ;

Vu l’avis favorable du Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) de l’Isère du 4 juillet 2022 ;

Vu le rapport de l'inspection des installations classées de la direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes,  unité départementale de l’Isère,  du 8 juillet
2022 ;

Vu  le  courriel  du  13  juillet  2022 communiquant  à  l’exploitant  le  projet  d’arrêté  préfectoral
complémentaire concernant son établissement ;

Vu les observations de l’exploitant formulées par courriel du 18 juillet 2022 et le courriel en réponse du
18 juillet 2022 de l’inspection des installations classées ;
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Considérant  que  la  modification  des  volumes  d’eau  d’extinction  disponible  est  adaptée  et  permettra
l’extinction d’un incendie ;

Considérant qu’en vertu de l’article R.181-45 du code de l’environnement, la présentation de ce dossier
devant  le  conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et  technologiques
(Co.D.E.R.S.T.) ne s’avère pas nécessaire ; 

Sur proposition du directeur départemental  de la protection des populations et du chef de l’unité
départementale de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

Arrête

Article 1 

L’article  7.5.3  de  l’arrêté  préfectoral  d’autorisation  du  29  décembre  2009  susvisé  est  remplacé  par  les
dispositions suivantes :

La défense extérieure contre l’incendie doit permettre de fournir un débit horaire minimal de 360 m³/h.

Ce  débit  sera  disponible,  sans  interruption  pendant  au  moins  2  heures  en  fonctionnement  simultané  des
poteaux incendie nécessaires et hors des besoins propres à l’établissement (process, robinets d’incendie armés,
extinction automatique…) avec un minimum de 60 m³/h par prise d’eau. La pression statique ne devra pas être
supérieure à 8 bars.

Ces points d’eau incendie privés sont équipés de demi-raccords de DN 100 ou DN 150 seront judicieusement
repartis,  dont un  implanté à 100 mètres  au  plus  du risque.  Ils  seront  éloignés  de  150 mètres  entre  eux au
maximum, les distances étant mesurées par les voies praticables aux engins d’incendie et de secours.

En  cas  d’insuffisance  du  réseau  public  ou  privé,  l’utilisation  complémentaire  de  points  d’eau  naturels  ou
artificiels pourra être admise, sous réserve de leur pérennité et d’aménager les accès et dispositifs d’aspiration
conformément aux règles de l’art. Ces réserves permettent de fournir un débit minimum de 60  m³/h par prise
d’eau.

Quelle que soit la configuration du dispositif hydraulique choisi, le tiers au moins des besoins en eau d’incendie
devra être délivré par un réseau sous pression de façon à être immédiatement utilisable.

La  réalisation  effective  des  moyens  de  défense  extérieure  contre  l’incendie  sollicités  pour  les  risques
particuliers à défendre et leur pérennité (nature des prises d’eau, diamètre des canalisations, maillage, capacité
du réservoir…) est à convenir avec l’autorité compétente.

Ce dispositif est complété par des extincteurs adaptés au risque en nombre suffisant.

Article 2 : Publicité

Conformément à l’article R.181-44 du code de l’environnement, en vue de l’information des tiers, une
copie du présent arrêté préfectoral complémentaire est déposée à la mairie de Marcilloles et peut y
être consultée.

Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de Marcilloles pendant une durée minimum d’un mois ;
procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire et transmis à la
DDPP – service installations classées.

L’arrêté est publié sur le site internet des services de l’État en Isère (www.isere.gouv.fr) pendant une
durée minimum de quatre mois.
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Article 3 : Voies et délais de recours 

En application de l’article L.181-17 du code de l’environnement cet arrêté est soumis à un contentieux
de pleine juridiction.

Conformément  à  l’article  R.181-50  du  code  de  l’environnement,  il  peut  être  déféré  au  tribunal
administratif de Grenoble :

1° Par le pétitionnaire ou exploitant, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision lui a
été notifiée ;

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l'article L.181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter de :

a)  L'affichage  en  mairie  dans  les  conditions  prévues  au  2°  de  l'article  R.181-44  du  code  de
l’environnement ;

b) La publication de la décision sur le site internet des services de l’État en Isère prévue au 4° du même
article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.

Cet arrêté peut également faire l’objet d’une demande d’organisation d’une mission de médiation, telle
que définie par l’article L.213-1 du code de justice administrative, auprès du tribunal administratif de
Grenoble.

La saisine du tribunal administratif est possible par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur
le site www. telerecours.fr

En application du III de l’article L.514-6 du code de l’environnement, les tiers qui n'ont acquis ou pris à
bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation classée que
postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'acte portant autorisation de cette installation ou
atténuant  les  prescriptions  primitives ne sont  pas  recevables  à déférer  ledit  arrêté à la  juridiction
administrative.

Article 4 : La secrétaire générale de la préfecture, le sous-préfet de Vienne, le directeur régional de
l’environnement,  de l’aménagement et  du logement (DREAL)  Auvergne-Rhône-Alpes  et  le  maire de
Marcilloles sont tenus, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à
la société FRANCE ALU COLOR.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental 
de la protection des populations,

signé : Stéphan PINÈDE
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